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(54) Titre : Système d’airbag pour la récupération des véhicules aériens sans pilote

(57) Abrégé : Durant la phase d’atterrissage, les véhicules aériens sans pilotes (UAV) peuvent
être endommagés. Ceci est dû à plusieurs conditions qui peuvent se produire lors d’un
vol régulier, tels que : le cas d’un atterrissage forcé pour donner suite à des conditions
météorologiques non favorables, un mauvais fonctionnement d’une partie interne, collision
avec un obstacle… Ce genre de situation peut être évité en mettant en oeuvre un système
pour amortir les chocs et éviter les collisions en dépit de la nature de l’environnement de
l’atterrissage. Eventuellement, le drone, la charge utile et les données originales telles que
les images photographiées seront persévérées. L’objet de cette amélioration est de fournir
un système de récupération des véhicules aériens sans pilotes pour assurer un atterrissage
de la plateforme/ charge utile en toute sécurité. Ce système est un module d’airbag compact
qui peut être adapté à l’extérieur de plusieurs types de véhicules aériens sans pilotes, à
condition que le poids du système ne dépasse pas 10% de la masse maximale du véhicule
au décollage. En effet, l’UAV va comprendre un mode de kit d’airbag ayant un sac gonflable
à faible coefficient de frottement.
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